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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

France 3
Question écrite n° 7812

Texte de la question

M. Paul Chollet attire l'attention de M. le ministre de la communication sur la presentation obsequieuse, au
journal televise de FR3, le 30 septembre dernier, de l'accord passe entre certains syndicats representatifs des
professions de sante et la Caisse nationale d'assurance maladie. Il s'etonne de la nature des informations
presentees et de la couverture de l'evenement, qui derogent aux regles deontologiques essentielles dans
l'audiovisuel. Il lui demande si, en raison du caractere de service public de FR3, ces propos n'appellent pas de
droit de reponse et si, a l'avenir, des manquements aussi elementaires aux regles d'exercice de la profession
journalistique ne pourraient pas etre sanctionnes par les autorites competentes.

Texte de la réponse

La loi du 30 septembre 1986 modifiee ayant affirme le principe de la liberte de communication, les chaines
publiques sont donc seules responsables de leur programmation et, par consequent, du traitement et du
contenu de l'information dans le cadre des missions qui leur sont imparties par leur cahier des charges, sous le
controle du Conseil superieur de l'audiovisuel. En consequence, il appartient a cette instance de regulation de
donner son avis sur la presentation, faite au journal televise de France 3, du dossier portant sur la maitrise des
depenses de sante.
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